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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’Assemblée de Corse a approuvé le 30 mars 2007 la mise en place d’un dispositif
de type « Chéquier Culture » en faveur des jeunes insulaires, traduisant la volonté
politique d’œuvrer concrètement en faveur de l’égalité d’accès à la culture.

Ce dispositif s’est appliqué dès avril 2008 à tous les lycéens de Corse et aux jeunes
de 15 à 20 ans sortis du système scolaire et sans emploi.  Il s’est traduit par la re-
mise en main propre d’un chéquier aux intéressés qui en font la demande expresse.
Son champ d’application s’étendait sur cinq thématiques : spectacle vivant, cinéma,
lecture, musées et sites patrimoniaux, médiathèques et pratiques artistiques. 

Un tel dispositif présente l’avantage de rapprocher la Collectivité des citoyens. Siglés
au nom de celle-ci, les chéquiers symbolisent le lien direct entre la Collectivité et le
bénéficiaire, et permettent d’accroître le pouvoir d’achat des jeunes concernés. 

Par ailleurs, ce projet permet également de fédérer les acteurs culturels locaux dans
une démarche d’élargissement des publics, favorisant partenariats et coopérations. 

Suite à des résultats encourageants, l’Assemblée de Corse a décidé le 25 novembre
2010 de faire évoluer le dispositif :

- Extension du dispositif aux jeunes âgés jusqu’à 25 ans inclus et justifiant de l’un

des cinq statuts suivants : lycéen, apprenti (CFA), étudiant en formation initiale y
compris  en  alternance,  jeune  demandeur  d’emploi  inscrit  au  pôle  emploi  de
Corse, et jeune inscrit dans un institut médico-éducatif ; 

- Augmentation de la valeur globale du chéquier en passant de 55€ à 75€ avec des

thématiques simplifiées, ramenées à deux types de réduction, au lieu de cinq ini-
tialement. Le chéquier contient désormais trois « Pass-Cinéma » permettant l’ac-
cès gratuit aux cinémas et festivals de Cinéma de Corse, et neuf « Multipass »
correspondant à des bons de réduction de 3x3€, 3x5€ et 3x10€ à faire valoir au-
près des autres secteurs culturels ; 
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CHAMPS D’APPLICATION : LOISIRS CULTURELS VALEURS

3 X PASS 
CINÉMA 

ENTRÉES GRATUITES - PLACE(S) DE CINÉMA POUR LES 
CINÉMAS  OU  LES FESTIVALS  DE CINÉMA DE CORSE

3X 7 €

9 X BONS DE 
RÉDUCTION

MULTI-PASS

ACHAT D’UNE PLACE DE SPECTACLE VIVANT (DANS UN LIEU 
DE DIFFUSION OU LORS D'UN FESTIVAL ET OU UNE 
MANIFESTATION CULTURELLE) ; L'ACHAT DE LIVRES OU DE 
BD EN LIBRAIRIE OU DANS UN MUSÉE ; L’ACHAT DE CD 
CHEZ UN DISQUAIRE ; L’ENTRÉE DANS UN MUSÉE, UN LIEU 
PATRIMONIAL OU UNE MÉDIATHÈQUE ; L'INSCRIPTION À UNE 
PRATIQUE ARTISTIQUE DANS UN CENTRE CULTUREL ET/OU 
UNE ASSOCIATION CULTURELLE

3X 10 €
3X   5 €
3X  3 €

Le 23 juin 2016, faisant suite à la motion lauréate de l'édition 2016 de l'Assemblée
des enfants manifestant une attente forte des 12/25 ans, l’Assemblée de Corse a
adopté l'élargissement du dispositif "Pass-Cultura" aux collégiens.

Ainsi, depuis le 3 mars 2017, l’extension du Pass-Cultura aux collégiens et jeunes
âgés de 12 à 15 ans inscrits dans des centres médico-éducatifs, a concerné environ
13 000 bénéficiaires supplémentaires. 

Le dispositif concerne donc à ce jour 31 500 bénéficiaires.

Chaque jeune éligible a droit à un chéquier par année scolaire. Pour obtenir ce der-
nier, chaque jeune doit en faire la demande expresse via un formulaire de demande,
disponible dans tous les relais ambassadeurs (collèges, lycées, Université, centre de
formation, réseau des missions locales) ainsi que sur le site internet dédié au Pass-
Cultura. 

Afin de faire fonctionner ce dispositif, une régie d’avances pour la gestion des ché-
quiers avait été créée par délibération n°11/209 AC de l’Assemblée de Corse en date
du 07 octobre 2011.

Du fait de la mise en place de la Collectivité de Corse et afin de permettre la continui -
té du dispositif, il convient de créer une nouvelle régie d’avances. 
Les personnels intervenants dans le fonctionnement de la dite régie, nommés par ar-
rêté n°ARR1708675SIC en date du 23 novembre 2017 demeurent les mêmes. 

Aussi, Monsieur le Payeur de Corse a-t-il donné son accord préalable à la création
de la régie d’avances par la Collectivité de Corse et à la nomination aux fonctions de
régisseur titulaire et de mandataire suppléant à, respectivement, Mme Darie Luciani,
responsable du dispositif « Pass-Cultura » et Mme Christelle Giampietri, assistante
du dispositif. 
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Cette régie d’avance sera installée à l’adresse suivante : 
Collectivité de Corse

Service de l’ingénierie culturelle
Villa Ker Maria

20 200 E Ville di Petrabugnu

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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